
Loyers et charges : la contre-partie

L©avis d©• ch• ance expliqu •

Le montant de votre loyer est fix•  en 
multipliant la surface corrig•e ou la surface
utile de votre logement, dont le d• compte
vous est remis en m me temps que votre
contrat de location par un prix au m2 qui
• volue chaque ann• e. Le loyer est r•• va-
lu•  p• riodiquement par le Conseil
d©Administration dans les limites fix• es
par la r• glementation.

L©avis d©• ch• ance que vous recevrez au
plus tard le 1er de chaque mois, d• taille
votre loyer et vos acomptes de charges.

Les diff• rents modes de paiement :

 par pr • l vement automatique le
montant de ce que vous devez sera
directement pr• lev•  sur votre
compte bancaire sans que vous ayez
!  intervenir. Renseignez vous aupr" s
de VALESTIS. Cela vous • vitera un
envoi postal.

 par ch que bancaire ou postal,
libell•  !  l©ordre de VALESTIS avant la
date limite marqu• e sur votre avis
d©• ch• ance.

Le r"glement du loyer s©effectue aupr"s
du gardien aux heures et jours indiqu•s
ou directement par envoi postal !
VALESTIS.
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Le suppl • ment de loyer 
(SLS)

Un montant de suppl• ment de loyer est
demand•  aux personnes dont les revenus
d• passent les plafonds de ressources 
d• finis pour l©attribution d©un logement
social selon un bar"me indiqu•  dans votre
contrat de location.
Pour tout changement de situation familiale
et ou financi" re, veuillez informer le 
service de gestion locative de VALESTIS.

Les charges justifi • es

En plus du loyer principal, VALESTIS vous
demande de payer des charges.

Ces charges sont payables par acomp-
tes mensuels • tal• s sur l©ann• e.

Elles sont r• visables p• riodiquement et 
justifi• es annuellement. Le montant des
charges • tant li•  directement !  l©• volution
du co#t de la vie, du prix de l©• nergie et 
des services, et aussi de vos consomma-
tions et des temp• ratures hivernales,
VALESTIS ne peut pas conna$tre, par
avance, avec exactitude les sommes qui lui
seront factur• es.

Chaque ann• e votre d• compte individuel
de charges vous est adress•  personnelle-
ment au plus tard !  la fin du 1er semestre 
et les documents justificatifs sont !  votre
disposition aux bureaux de VALESTIS.

Il permet de comparer les acomptes que
vous avez vers• s pendant l©ann• e et les
d• penses r• ellement effectu• es par la
soci• t• .

S©il y a une diff• rence entre les deux
totaux, nous vous rembourserons, ou nous
vous demanderons un compl• ment selon 
le cas.

Les charges fix • es
r • glementairement

 vos consommations 
personnelles

Essentiellement chauffage, et dans
certains cas eau chaude, eau
froide.

 des d• penses li• es aux 
parties communes

Elles sont r• cup• rables et 
r• parties entre tous les locataires
de l©immeuble : nettoyage et 
• limination des rejets, entretien
des espaces verts,• clairage 
commun, ascenseurs, taxe d©ordu-
res m• nag" res, etc.


